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21e Congrès mondial du FBN 
 

 

 

Du 30 septembre au 2 octobre, le 21ème 

congrès du FBN se tiendra, cette année, 

à Chicago, au Palmer House Hilton, 

sur le thème : « Innovation : comment 

maintenir le dynamisme de l’entreprise 
familiale pour les générations à venir. » 

Ce sera l’occasion d’écouter différents 

témoignages d’acteurs d’entreprises 

familiales venus du monde entier, et 

décrivant comment ils ont réussi, encore 

et toujours, à trouver de nouvelles 

solutions, aussi bien dans leur vie 

familiale que dans l’organisation de la 

gouvernance de l’entreprise, concernant 

la responsabilité sociale de l’entreprise, 

ou en imaginant de nouveaux « business 

models » et de nouveaux produits. 
Enfin, d’autres témoignages permettront 

de s’intéresser à la façon dont les 

nouvelles générations sont préparées à 

l’initiative entrepreneuriale, afin de faire 

perdurer le dynamisme de leur 

entreprise. Nous vous attendons donc 

nombreux et enthousiastes à Chicago ! 
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     FBN FRANCE : LES PROCHAINES DATES 

 

 Réunions plénières d’échanges à Paris  

Le mercredi 15 septembre, de 12h30 à 16h30, aux Salons France-

Amériques. 

Programme en développement. 

Le mercredi 17 novembre, de 12h30 à 16h30, aux Salons France-

Amériques. 

Programme en développement.  

 Ateliers de travail  

 

Les dimensions humaines dans l’entreprise familiale : transmission et succession 

Animé par Marisa Ridgway, Diplômée HEC, Docteur en psychologie, Conseil de direction et 
par Xavier Gautier, Psychologue et Sociologue, Conseiller auprès d’entreprises familiales 

depuis plus de 15 ans, Enseignant au Master « Gouvernance des Entreprises Familiales » à 

Bordeaux IV. 

Le jeudi 23 septembre, de 10h30 à 12h30, bureaux du FBN France : 
«La transmission : une solution sur mesure pour une situation 

unique.»  

Le jeudi 14 octobre, de 10h30 à 12h30, bureaux du FBN France :  
«Se préparer à la transmission.»  

Le mardi 16 novembre, de 10h30 à 12h30, bureaux du FBN France : 
«Préparer et former la nouvelle génération.»  

Le mardi 7 décembre, de 10h30 à 12h30, bureaux du FBN France :  
«Vivre et résoudre les difficultés ou les crises de transmission et de 
succession.»  

 

Le conjoint et l’entreprise familiale 

Animé par Christine Blondel, Professeur Adjoint et Co-Director, The Family Enterprise 

Challenge, INSEAD, Advisor Family Governance et Hubert Fabre, Notaire, Responsable 

Entreprises et Patrimoine au sein de la SCP Rozes-Fabre et Chargé d’enseignement à 

l’Université Paris II Panthéon-Assas. 

 
Le mardi 19 octobre, de 1Oh30 à 12h30, bureaux du FBN France :  
«Rejoindre la famille : rôles du conjoint et aspects patrimoniaux.» 

Le mardi 9 novembre, de 10h30 à 12h30, bureaux du FBN France :  
«L’implication personnelle du conjoint dans l’entreprise et/ou dans 

la famille.» 

Le 14 décembre, de 10h30 à 12h30, bureaux du FBN France :  
«Le conjoint et la transmission.»  
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Evènements internationaux 
 
21e Congrès mondial du FBN  

Du 30 septembre au 2 octobre, à Chicago, sur le thème : 
 

« Innovation : comment maintenir le dynamisme de l’entreprise familiale pour 

les générations à venir. » 

1er Rencontre Francophone  

Le lundi 6 septembre, organisée à Genève par le FBN Suisse Romande avec le concours du 

FBNet Belgium et du FBN France, sur le thème : 

« Facteurs clés d’une transmission réussie. » Avec les interventions du Professeur 

Bernard Catry, Professeur à HEC Lausanne, et de Guillaume de Seynes, Directeur 

général adjoint d’ Hermes International SA et représentant de la 6ème génération de la 
famille Hermès. Visite des Ateliers Caran dôAche.  

 
Conférences et séminaires 
 
Le mardi 21 septembre, de 17h30 à 20h00, à la Maison de 

lôAm®rique Latine : 
 

 

Conférence et dégustation de vins, organisées avec le concours de la Banque 

Palatine : Présentation des prêts patrimoniaux par Yves Peroy, Directeur du Corporate 
Finance de la Banque Palatine et témoignage de Francis Lemor, Président de STEF TFE. 

Présentation des OBSAAR par Véronique Rondet-Bresard, Directeur du Département 

Opérations Financières, Banque Palatine et témoignage de Bernard Calvignac, 

Président de STS GROUP. 

 

 
Evènements Next Gen 

 
Le jeudi 23 septembre, de 19h00 à 21h00, à Nantes.  

1e Family Break à Nantes: Afterwork entre Next Gen du Grand Ouest 

 

Le samedi 04 décembre, à Paris.  

1e Journée Nationale Next Gen  
Programme en développement 

     FBN FRANCE : LES PROCHAINES DATES 
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Tradition entrepreneuriale et excellence familiale 

14 avril 2010 : Une journée chez FM logistic 

 

 

Dans la continuité de la rencontre organisée 

avec la Maison Taittinger en 2009, les 
membres du FBN ont été accueillis par 

FM Logistic, le 14 avril dernier, sur la 

plateforme de Château-Thierry, avec au 

programme : visite, déjeuner et table ronde. 

Fondée en 1967, dans le secteur du 
transport par les familles Faure et Machet, 

lôentreprise FM Logistic (anciennement 

Faure&Machet) a développé son activité, au 

gré des années, dans lôentreposage, le 
conditionnement et plus récemment dans le 

« Supply chain management ». Avec 670 

millions dôeuros de chiffre dôaffaires, 14.000 

collaborateurs dans le monde répartis sur 
treize pays, la réputation de FM Logistic, 

entreprise familiale et indépendante, nôest 

plus à faire ! 

Le 14 avril, Monsieur Claude Faure, co-
fondateur de lôentreprise, Président du 

conseil de gérance de la holding financière, 

recevait une cinquantaine de membres du 

FBN France sur la plateforme de Château-

Thierry, avec, à ses cotés, sa fille, Marie-
Laure Schreiber, Directeur communication 

externe et culture entreprise groupe, son 

neveu, Jean-Christophe Machet, co-

président, et Jaccky Gervis, co-président.  
Apr¯s une br¯ve pr®sentation de lôentreprise 

et de ses valeurs, assurée par Monsieur 

Faure et Madame Schreiber, le directeur de 

la plateforme nous a décrit son 
fonctionnement au quotidien : 23 millions de 

chiffre dôaffaires par an, environ trois cent 

quatre vingt collaborateurs, la plateforme de 

Château-Thierry assure la logistique de 

produits de grande consommation, tant 
alimentaires que pharmaceutiques.  

Forts de ces informations, nous avons visité 

les impressionnants entrepôts et avons pu 

bénéficier des explications détaillées et 
passionnantes des employés qui nous 

guidaient. 

Nous avons terminé notre visite dans un 

entrepôt spécialement chauffé pour le 
déjeuner, où nous nous sommes retrouvés 

pour échanger dans une atmosphère 

conviviale et chaleureuse. 

 
 

  

Le moment phare de cette rencontre a été, sans 

aucun doute, la table ronde animée, lôapr¯s-
midi, par Pascal Viénot, Professeur affilié à HEC 

et Directeur des programmes de Gouvernance, 

Administrateur indépendant et Consultant. La 

famille nous a en effet décrit, en toute 

transparence, les conditions dans lesquelles se 
sont organisés la transmission patrimoniale et 

le passage de témoin. Pour lôoccasion Marie 

Bastian, nièce de Claude Faure, a rejoint les 

intervenants afin de donner le point de vue de 
lôactionnaire, non opérationnel. Permettre à la 

nouvelle génération de réaliser ses projets sur 

le plan patrimonial, tel a été le souci de la 

premi¯re g®n®ration dont lôobjectif a ®t® 
dôanticiper et de « procéder tôt aux 

transmissions pour quôil nôy ait pas de 

frustration ». 

En ce qui concerne la gouvernance, FM logistic 
est aujourdôhui dirig® par deux co-présidents, 

Jean-Christophe Machet et Jaccky Gervis. De 

leur témoignage nous avons retenu que le 

pilotage à deux nécessite une complémentarité, 

des champs dôactions clairement d®finis, une 
solidarité aussi dans les échecs. Cette 

organisation de la gestion leur apporte 

beaucoup de satisfactions, tout en leur 

permettant de se répartir le travail sur le plan 
géographique. Au niveau salarial, 1000 

collaborateurs sont actionnaires de lôentreprise 

aujourdôhui, au travers de FM actionnariat. 

Les facteurs clefs de succès pour les familles 
Faure et Machet ont ®t® dôanticiper, de faire 

passer lôentreprise avant la famille, dôimpliquer 

les enfants, les conjoints, de préparer les 

nouvelles g®n®rations, et surtout dôagir avec 

générosité ! Encore un grand merci à nos hôtes 
pour lôaccueil chaleureux r®serv®s aux membres 

du FBN et pour la richesse de leurs 

témoignages ! 

 

             

     RETOUR SUR LES EVENEMENTS FBN FRANCE 

Les trois 

fondateurs, de 
gauche à droite 

Jean-Marie Machet, 

Claude Faure, 

Edmond Faure 
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Rencontre Next Gen :  
une journée à Anvers chez Katoennatie 
 

 

Le 24 avril dernier, le 

FBNet Belgium a organisé pour la jeune 

génération, une rencontre chez Katoennatie. 

Une quarantaine de NextGen venus de 
Belgique, de France, des Pays-Bas et de 

Suisse, ont été chaleureusement accueillis par 

la famille Huts, pour visiter lôentreprise et 

assister à une conférence-débat, portant sur la 
philanthropie. 

 

Nous avons été reçus par Monsieur Fernand 

Huts, Président du Groupe, dans le Terminal 

Européen de Distribution de Katoennatie, en 

plein cîur du port d'Anvers. Il nous a racont® 

lôhistoire de sa soci®t® familiale, inscrite depuis 
des années dans la tradition portuaire 

anversoise. Aujourdôhui, lôactivit® de 

Katoennatie est surtout centrée sur les 

opérations portuaires, la microchimie, mais 
aussi sur le transport et la conservation 

dôîuvres dôart, une nouvelle niche à laquelle 

la famille a décidé de se consacrer. En fin de 

matinée, au siège de la société, Madame Huts 
nous a invités à admirer la splendide collection  

 dôart, qui comprend des pi¯ces s®lectionn®es avec 

go¾t et originalit®, issues notamment de lôart 

contemporain et de lôart textile copte. Nous avons 

ensuite visit® le mus®e dôarch®ologie industrielle 

et, apr¯s un d®jeuner rapide, lôimpressionnant 

centre de distribution destiné à Décathlon. Dans 

lôapr¯s-midi, Fernand Huts nous a présenté 

lôapproche philanthropique de Katoennatie et 

Marie Thibaut de Maisières nous a décrit le projet 

Solar Impulse, de Solvay. Enfin, Le Professeur 

Jozef Lievens, Délégué Général du FBNet Belgium, 

a animé un débat autour de questions 

volontairement provocantes portant notamment 

sur la place de la philanthropie dans la stratégie 

familiale.  

 
Pour clôturer la journée en beauté, Monsieur et 

Madame Huts, ont invité tous les participants à 

dîner dans leur superbe restaurant qui ouvrait ses 

portes le soir même : vue sur le port et 

menu délicieux !  

 

 

 

 

 

     NEXT GEN 
 

 

Le Programme d’Echanges de Stages 

Le Family Business Network développe un programme dô®changes de stages. Non seulement ce 

programme donne aux Next Gen, lôopportunit® de r®aliser des stages en France ou à 

l’international, au sein d’une entreprise familiale, mais il apporte à votre entreprise, le 
regard nouveau d’un Next Gen. Ce programme est fondé sur le principe de 

l’enrichissement mutuel, par les familles, pour les familles.  

Lôentreprise peut adh®rer de son cot® au programme en sôinscrivant en tant « quôentreprise 

dôaccueil » sur le site dédié du FBN international (http://myng.org). Christine Gaucher, se 
chargera de vous mettre en relation avec le stagiaire qui en aura fait la demande. 

« Lôentreprise dôaccueil » reçoit le stagiaire selon ses disponibilités et à ses conditions. Cette 

inscription nôentraine aucune obligation pour lôentreprise. 

Si vous êtes Next Gen et demandeur de stage, il vous suffit de vous connecter sur les sites du 

FBN France (www.fbn-france.fr) ou du FBN International (www.fbn-i.org) et de cliquer 
respectivement sur « Next Gen > Bourse dô®changes » ou sur « Internship ». Vous trouverez 

sur ces pages les formulaires dôinscriptions et toutes les informations n®cessaires sur ce sujet.  

Dans les deux cas de figure, pour toute information complémentaire, vous pouvez vous 

adresser directement à Madame Christine Gaucher, Déléguée Next Gen International,  
au +41 79 731 38 50 ou ¨ lôadresse mail suivante : cg@fbn-i.org 

http://myng.org/
http://www.fbn-france.fr/
http://www.fbn-i.org/
mailto:cg@fbn-i.org
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Le programme 
Next Gen 2010 – 2011 

95% des entreprises familiales ne survivent 
pas à la troisième génération, et ce, souvent ¨ cause dôun manque 
de préparation des générations suivantes. Les jeunes générations sont 
confront®es ¨ des d®fis sp®cifiques lorsquôil sôagit de trouver leur place 
au sein de lôentreprise et/ou de la famille.  
Pour les accompagner dans cette démarche, le FBN propose un 
programme Next Gen, o½ ils auront lôopportunit® de partager leurs 
expériences personnelles et de pouvoir répondre ainsi aux questions 
quôils se posent sur leur avenir et leur positionnement par rapport ¨ 
lôentreprise familiale.  

D¯s lôautomne 2010, des 
soirées apéritives (sous la 
forme dôun afterwork, entre 
19h et 21h) sôorganisent, par 
région, pour que les jeunes 
membres puissent se 
rencontrer et échanger sur les 
sujets qui leur tiennent ¨ cîur. 
Une première date est déjà à 
retenir pour ces « Family 
Breaks » : à Nantes, le jeudi 
23 septembre 2010. Les 
autres dates vous seront 
 

 communiquées ultérieurement. 
Par ailleurs, le FBN France 
organise une rencontre Next 
Gen, nationale cette fois-ci, le 
samedi 4 décembre 2010 à 
Paris. Elle prendra la forme 
dôune journ®e avec déjeuner, 
au cours de laquelle 
interviendra un entrepreneur 
charismatique, bien au fait de 
leurs préoccupations, qui leur 
parlera de son expérience.  

Si des membres de votre famille _Next Gen_ souhaitent participer à 
ces réunions, vous pouvez nous transmettre leurs coordonnées (Nom, 
prénom, lien de parenté, année de naissance, adresse mail) par mail 
à info@fbn-france.fr ou en nous appelant au 01 53 53 18 12 

 
Le Comité Next Gen France en formation 

 
Afin dô°tre plus ¨ lô®coute des nouvelles g®n®rations, le FBN France a 
dôores et d®j¨ commenc® ¨ d®signer ses d®l®gu®s Next Gen par grande 
r®gion et ¨ lô®chelon national. 

Les délégués seront les contacts privilégiés des Next Gen par région et 
pourront ainsi les informer et les mobiliser pour tous les événements du 
FBN France et du FBN International.  

Trois délégués Next Gen sont déjà en place : Laurent Dolbeau, pour 
la région Rhône-Alpes, Jonathan Charier, pour la région Grand Ouest 
et Jeanne Rousse, au niveau national. 

Les régions PACA, Sud Ouest, Nord, Nord Est et Ile de France doivent 
être représentées elles aussi par un délégué. Si cette mission vous 
int®resse, nôh®sitez pas ¨ nous le faire savoir ! 

  
 

 
Laurent Dolbeau 

Rhône-Alpes  

 

 

 

 

 

 
Jonathan Charier 

Grand Ouest 
 

 

 

 

 
Jeanne Rousse 

France 

 

     NEXT GEN 
 

mailto:info@fbn-france.fr
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D®velopper lôenvie 

dôentreprendre chez les 

jeunes en France, telle est 

lôambition de la Fondation 

Entreprendre, créée par 

André Mulliez en octobre 
2008 ! La Fondation a 

donc vocation à soutenir 

les associations qui 

sensibilisent les jeunes à 

lôentrepreneuriat : côest le 

cas notamment de 
lôassociation ç 100.000 

Entrepreneurs » qui 

organise des témoignages 

dôentrepreneurs b®n®voles 

dans les Collèges. Mais 

elle favorise aussi 

lôaccompagnement des 
jeunes créateurs 

dôentreprises par des 

entrepreneurs confirmés. 
 

 

Fondation 
Entreprendre 

 

 
 

 
Cette année, le FBN France, 

qui fédère dirigeants et 

actionnaires dôentreprises 

familiales et les 

accompagnent dans leur 

réflexions 
intergénérationnelles, a 

conclu un partenariat avec 

la Fondation Entreprendre. 

Le FBN entend en effet 

soutenir cette initiative : 

lôenvie  dôentreprendre ®tant 
au cîur des valeurs quôil 

défend ! 

Nous rendons hommage à 

Monsieur André Mulliez qui 

vient de nous quitter, et 

souhaitons longue vie aux 

beaux projets quôil a 
contribué à initier ! 

 

 

 

IFA 

L’Institut Français des Administrateurs est lôassociation professionnelle de r®f®rence 

des administrateurs en France. Elle leur apporte toute lôinformation, la formation et 

lôexpertise, n®cessaires ¨ lôexercice de leur fonction, et associe ¨ ses activit®s tous ceux 

qui souhaitent contribuer à l'évolution des normes professionnelles et des meilleures 

pratiques de gouvernance.  

Le partenariat conclu avec lôIFA permet aux membres du FBN qui 

recherchent un administrateur, de bénéficier du dynamisme de ce 

réseau, en diffusant une offre de mandat, dans le cadre de la 

« bourse aux mandats è mise en place par lôIFA. Par ailleurs lôIFA  

propose aux membres du FBN France une réduction de 15% du 

montant des cotisations pour le cas où ils souhaiteraient y 

adhérer. 

Ce partenariat permet aussi aux deux associations de coopérer 

pour la réalisation de projets communs : études, enquêtes, organisation de séminaires et 

de collaborer au sein de la «Commission des ETI è de lôIFA, pour toutes les réflexions qui 

concernent la gouvernance de lôentreprise. 

 

 

 

     PARTENARIATS 



 
F B N  F r a n c e   

 

Page 8 

 

L’ENTREPRISE FAMILIALE 

A l’International 

 
 

 
 

John Elkann a 34 ans. En prenant la tête de Fiat, il a brûlé les étapes par rapport à son grand-

père, Giovanni Agnelli. Ses premières pensées comme nouveau président de Fiat ont été pour son 

grand-père, le mythique Avvocato Giovanni Agnelli : «J'aurais tant aimé qu'il puisse être parmi nous.» 

John Jacob Philip Elkann prend en main les destinées du groupe industriel à l'âge de trente-quatre ans. 

Giovanni Agnelli en avait quarante-cinq quand il le fit en 1966. [é] 

Le voici désormais à la tête 

des trois niveaux de 

commande. Président de la 

commandite familiale 

«Giovanni Agnelli and Co», 

quand l'actuel titulaire 

Gianluigi Gabbetti, un intime 

de la famille, conclura son 

mandat en mai. Président 

depuis 2008 du holding 

Exor, la société de 

portefeuilles contrôlée par la 

famille. Et aujourd'hui 

président de sa principale 

participation industrielle, 

Fiat en l'occurrence. Né le 

1er avril 1976 à New York, il 

a cinq ans quand divorcent 

ses parents, l'écrivain et 

journaliste franco-italien 

Alain Elkann et la fille de 

l'Avvocato, Margherita 

Agnelli. ê 

John Elkann, du clan Agnelli 
 

 

 
 

 

 

ìAvec son frère Lapo et sa 

sîur Ginevra, il passe sa 

jeunesse entre les États-Unis 

et l'Europe, fait ses études 

secondaires à Paris où il 

réussit son bac scientifique au 

lycée Victor Duruy. En 2000, 

il est diplômé de Politecnico 

de Turin, pépinière des 

cadres de l'industrie italienne. 

Sans s'attarder en frivolités 

comme son grand-père l'avait 

fait au lendemain de la 

guerre, il entre en 2001 chez 

General Electric, comme 

réviseur aux comptes. Deux 

ans plus tard, le voici déjà 

chez IFI, l'un des holdings de 

famille : tout de suite associé 

au premier plan de relance de 

Fiat, aux côtés de son oncle 

Umberto Agnelli.  

Il lui succédera en 2004 comme vice-président, à la mort de ce dernier. Son cousin Giovanni Alberto, le 

fils d'Umberto, était l'héritier désigné à la tête du clan. Sa disparition brutale, en 1997, à 33 ans, victime 

d'un cancer, créa un vide. En décembre de cette même année, l'Avvocato mit le pied à l'étrier à John en 

le nommant administrateur de Fiat. [é] Proche de Gianluigi Gabbetti, le jeune Elkann prit des décisions 

capitales. Il restaura l'unité familiale autour d'un ambitieux sauvetage de Fiat, la convaincant de mettre 

la main au portefeuille. De l'autre, il donna carte blanche à un manager d'exception, l'administrateur 

délégué Sergio Marchionne, épaulé par un proche de la famille, Luca Cordero di Montezomolo, nommé 

président. Discret mais toujours présent, il donna l'aval du clan au plan de fusion avec Chrysler qui 

marque une étape nouvelle dans l'histoire de Fiat. [é] 

 

FIAT ï Le Figaro ï Sociétés- 21/04/2010 

LôACTUALITE EN BREF é 
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Le célèbre pâté Hénaff change de tête à la Direction 

 

Après 37 ans à la tête de l'entreprise, Jean-Jacques 
Hénaff passe le relais à son fils, Loïc Hénaff, 38 ans, qui 

est nommé Directeur Général. Arrivé en 2005, il a 

successivement occupé les postes de Directeur Marketing puis  

de Directeur Marketing et Ventes. Il prendra ses fonctions de 
Directeur Général le 1er juillet, pendant que son père rentre au 

conseil d'administration, accompagné de 3 de ses cousines. 

 

 

ENTREPRISES FAMILIALES 

France 

 

 

Rolland. Le rachat par R&R Ice Cream signé 

L'accord est signé. Le groupe britannique R&R Ice Cream a racheté la société familiale 

Rolland, sp®cialis®e dans les cr¯mes glac®es. [é] Le 22 avril dernier, le projet de rachat de la 

totalité des actions de la famille Rolland (520 salariés, 115 millions d'euros de chiffre 

d'affaires) avait été annoncé  par le groupe anglais, basé à Leeming Bar, au Sud de 

Newcastle. L'entreprise finistérienne, plus connue sous sa marque Flipi, va entrer dans le 

giron de R&R Ice Cream, le numéro trois de la crème glacée en Europe, derrière Unilever et 

Nestlé. 

Cette opération va permettre 

de créer le deuxième groupe 

européen de crème glacée 

en termes de ventes en 

grande distribution au 

Royaume-Uni, en Allemagne 

et en France.ê 

 ìTroisième producteur 

français du secteur, la 

société Rolland possède 

deux sites de production, à 

Plouédern et à Dangé-Saint-

Romain (86), et vend ses 

produits dans 20 pays (dont 

75% en France). 

De son côté, R&R Ice Cream (400  

millions d'euros de chiffre d'affaires) compte sept sites industriels, trois Grande-Bretagne, où 

elle emploie 850 salariés, deux en Allemagne, un en France et un en Pologne. [...] Lionel 

Rolland, le directeur de la société Rolland, va rejoindre l'équipe dirigeante de R&R Ice Cream 

en tant que responsable France. La société familiale de Plouédern, d'abord laitière, a été créée 
en 1898 par Yves Rolland, l'arrière-grand-père de Lionel. Yves Drévillon 

HENAFF- Pulsepulpe ï 15/06/2010 

ROLLAND – Le Télégramme ï Economie – 02/06/2010 

 

LôACTUALITE EN BREF é 
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… A propos de la parité 

 
Sénat : renvoi devant la Commission des lois de la proposition (Bricq-Yung) 
relative aux règles de cumul et d'incompatibilité des mandats sociaux dans les 
sociétés anonymes et à la représentation équilibrée des femmes et des hommes 
au sein des conseils d'administration et de surveillance.  

Cette proposition de loi est à rapprocher de celle, d®j¨ adopt®e par lôAssembl®e nationale 
le 20 janvier dernier, relative à la représentation équilibrée des femmes et des hommes 
au sein des conseils dôadministration et de surveillance et ¨ lô®galit® professionnelle, 
initiée par J.-F. Copé et M.-J. Zimmerman, qui vient dô°tre transmise au S®nat. Ces deux 
propositions de loi reposent sur le même postulat : l'évolution naturelle ne permet 
pas d'atteindre une représentation équilibrée dans un délai raisonnable. La 
principale et première différence entre les deux propositions est liée au périmètre 
dôaction : la premi¯re adopt®e par lôAssembl®e nationale, concerne les entreprises 
cotées et les entreprises publiques, alors que la seconde, concerne les sociétés 
anonymes de plus de 250 salariés et 50 millions d’euros de chiffre d’affaires.  

Ces propositions prévoient donc que la proportion des administrateurs de chaque 
sexe ne peut être inférieure à 40 % dans les conseils des sociétés concernées. 

Dans la nouvelle proposition de loi, la nullité des nominations non 
conformes entraîne la nullité des délibérations du conseil mal 
composé, ce qui n'est pas le cas de la précédente proposition (en 
dehors de la période transitoire d'application de la loi). Le 
nouveau texte prévoit également qu'aucune rémunération ne 
peut être versée aux administrateurs lorsque le conseil est 
composé irrégulièrement.   

Cette nouvelle proposition de loi sénatoriale a été récemment renvoyée en Commission 
au terme de lôadoption dôune motion afin quôelle soit examinée conjointement avec 
lôautre. 
 
En effet, comme lôa rappel® la s®natrice Marie-Hélène Des Egaulx  (UMP, Gironde), 
rapporteur des deux propositions de lois, « les deux textes partagent le même objectif, 
mêmes si les périmètres et les sanctions divergent ». Le régime de sanction est beaucoup 
plus strict dans la proposition de loi Bricq-Yung. Il convient dôailleurs de souligner que lors 
de lôexamen de la motion de renvoi en Commission, le Gouvernement a indiqu® quôil 
considérait ces sanctions comme excessivement contraignantes. 
 
En r®action ¨ ces travaux parlementaires, lôAFEP et le MEDEF ont d®cid® dôinscrire une 
recommandation sur la féminisation des instances dirigeantes au sein de leur Code de 
bonne gouvernance.  
 
Par ailleurs, lors de lôinstallation de lôObservatoire de la parit® entre les femmes et les 
hommes, le jeudi 1e juillet 2010, le Premier ministre François Fillon a indiqué que le 
S®nat examinera d¯s lôautomne 2010, la proposition de loi d®j¨ adopt®e ¨ lôAssembl®e 
nationale. (Plus dôinformations sur le site du S®nat. www.senat.fr ) 
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Derniers textes sur la Fiducie 
 

 

Trois ans après la loi du 19 février 2007, le décret d'application de l'article 2020 du 

code civil est publié au Journal officiel du 4 mars 2010. Décret n° 2010-219, 2 mars 

2010, JO 4 mars. L'article 2020 du code civil prévoit la constitution d’un « registre national 

des fiducies » selon des « modalités précisées par décret en Conseil d'État ». éD¯s les travaux 

préparatoires de la loi de 2007, l'on savait que la finalité de ce registre ne devait pas être l'accès 

des tiers aux contrats de fiducie, mais la centralisation d'informations au profit 

d'administrations, afin de faciliter leur contrôle. Le décret du 2 mars 2010 confirme cet objectif, 

qui précise, dès son article 1er, que le traitement automatisé de données à caractère personnel 

dénommé « Registre national des fiducies è, mis en îuvre par le ministre charg® du budget (direction 

générale des finances publiques), « a pour finalité de centraliser les informations relatives aux contrats 

de fiducie nécessaires pour faciliter les contrôles permettant la lutte contre l'évasion fiscale, le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme ».  

À cet égard, sont également destinataires des 

informations faisant l'objet du traitement, pour 

l'exercice des missions qui leur sont confiées, le 

juge d'instruction, le procureur de la République, 

les officiers de police judiciaire, les agents des 

douanes et les agents habilités de la direction 

générale des finances publiques chargés du 

contrôle et du recouvrement en matière fiscale 

(art. 5).[é] Les informations sont conservées dix 

ans après l'extinction du contrat de fiducie (art. 

3). Les consultations du traitement automatisé 

aux fins d'accéder aux données traitées font 

l'objet d'un enregistrement comprenant 

l'identification du consultant, la date, l'heure et 

l'objet de la consultation. Ces informations sont 

conservées pendant un délai de trois ans. Source: A. 

Lienhard (DALLOZ) 

Rappels sur la fiducie 

Ouverte aux particuliers depuis 2008, la fiducie 

s'adresse aux détenteurs de patrimoine. Grâce à 

cette technique, les biens transférés sont 

doublement protégés : de la saisie par les 

créanciers et de la faillite du fiduciaire.  

Qu’est-ce que la fiducie ? 

"La fiducie est l'opération par laquelle un ou plus 

constituants transfèrent des biens, des droits ou 

des sûretés, ou un ensemble de biens, de droits 

ou de sûretés, présents ou futures, à un ou 

plusieurs fiduciaires qui, les tenant séparés de 

leur patrimoine propre, agissent dans un but 

déterminé au profit d'un ou plusieurs 

bénéficiaires ". 

La "fiducie-sûreté" intéresse essentiellement les grandes entreprises pour leurs opérations de 

financement. La "fiducie-gestion" peut avoir de multiples applications, mais elle concernera au départ 

les particuliers. Dans la "fiducie-gestion", le propriétaire initial d'un bien sera à la fois constituant et 

bénéficiaire. Quant au fiduciaire, il s'agira généralement d'une banque de gestion privée. La loi a ouvert 

cette possibilité aux compagnies d'assurance, aux entreprises prestataires de services d'investissement 

et aux avocats.  

Quelles applications futures pour la fiducie-gestion? 

Bien développée à Monaco et au Luxembourg, la fiducie-gestion n'en est qu'à ses balbutiements en 

France. Pourtant la loi LME (loi du 4 août 2008) l'a élargie aux personnes physiques. « Lorsque ce 

dispositif sera vulgarisé et bien intégré par les banques dans leurs procédures internes, il se 

développera inéluctablement dans le cadre des financements structurés et de la gestion de 

patrimoine ». Extraits, Les Echos. 
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Conférences 
La 11e Conférence MedTech Investing Europe, premier lieu de rassemblement 
international dôinnovateurs et dôinvestisseurs, (The Kingôs Fund), les 13 et 14 

septembre 2010, à Londres. 

 

Conférence annuelle du Family Firm Insitute (FFI) sur le thème :  
« Family Enterprise : New Games ? New Rules ? », du 13 au 16 octobre 2010, à 

Chicago.  

 

Women’s Forum, sur le thème :ñChange : make it happen”, du 13 au 16 octobre 
2010, à Deauville. 
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Publications 
 

 

 

 

Travaux de lôIFA sur les entreprises moyennes : « Des PME aux ETI : le rôle 

du conseil d’administration dans les situations de transmission, 

succession, mutation ». 25 ú 

 
 

PROTOCOLE FAMILIAL 

Document de synth¯se r®alis® ¨ lôissue 

des ateliers animés par Christine 
Blondel, Professeur Entreprises 

Familiales ¨ lôINSEAD et Consultante. 

15úHT. 

 
 

LIQUIDITE DU CAPITAL 

Document de synthèse 
r®alis® ¨ lôissue des ateliers 

animés par David de 

Pariente, Stéphane de 

Lassus, avocats associés du 
cabinet Sarrau Thomas 

Couderc, et Etienne de 

Lasteyrie, associé de la 

soci®t® dôexpertise et de 
conseil financier Ricol 

Lasteyrie. 15úHT. 
  

PRATIQUE DE LA GOUVERNANCE DES 

ENTREPRISES FAMILIALES  

Document de synth¯se r®alis® ¨ lôissue des ateliers 
animés par Pascal Viénot, Professeur Affilié à HEC 

et Directeur des Programmes de Gouvernance, 

rapporteur de la commission des entreprises 

moyennes de lôIFA, Administrateur ind®pendant et 
Consultant. 15úHT. 

CONFERENCES ET PUBLICATIONS 
 

 

 

 
 


